
 

     Commune d’ANDELNANS 
 

DEMANDE D’ENLEVEMENT DES OBJETS ENCOMBRANTS 
 
 
 
NOM : ………………………. 
 
Prénom : …………………….. 
 

 
� domicile …………………. 
 

� portable …………………. 

 

Adresse complète 
………………………………… 
………………………………… 
………………………………… 

 

 

ANNÉE 2012 
 

LA COLLECTE EST 
ASSURÉE LE 

MERCREDI APRES-MIDI 
 

Cochez ici la date mensuelle 
qui vous convient 

� 
 

 
 

Janvier �  
Février � 
Mars � 
Avril � 
Mai � 
Juin � 

Juillet � 6 
Août � 3 

Septembre  � 7 
Octobre � 5 

Novembre � 9 
Décembre � 7 

 
 

LA PRESENCE DU DEMANDEUR EST OBLIGATOIRE LORS 
DU RAMASSAGE 

 (PAS DE DEPOT DES ENCOMBRANTS SUR LE TROTTOIR) 
 
 

Ne sont pas acceptés à la collecte d’objets encombr ants : 
 

- Tout objet transportable par vos soins  
- Tout objet non accepté à la déchetterie 
- Les ordures ménagères, les produits contenant de 

l’amiante, les moteurs et pièces automobiles 
- Les produits contenant des fluides toxiques 

 
POUR QUE LA COLLECTE AIT LIEU, UN MINIMUM DE 5 

RAMASSAGES (5 DEMANDES) SERA NECESSAIRE LE JOUR 
DE LA COLLECTE. SINON, LE DEMANDEUR SERA INFORMÉ 

DU REPORT DE CE SERVICE AU MOIS SUIVANT. 
 

SERVICE FACTURÉ 10 €  
(fixé par délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2011) 

 

  Nota  :  
les appareils électriques usagés sont repris gratuitement par les 
commerçants ou livreurs lors de tout achat d’un appareil neuf de 

même type, pensez-y ! 
 

 
Pour nous permettre d’évaluer le volume des produits à enlever, veuillez nous indiquer en détail les 
objets que vous souhaitez jeter  VOLUME ACCEPTÉ � 2m3 
 

� métaux (ferrailles)                                               � bois (planches)  
� meubles (tables, chaises, armoire,..)                   
� Autres (à préciser) ………………………………………………………………………….................... 
…………………………………………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 

 

Je précise avoir pris connaissance des conditions a uxquelles j’accepte de me conformer 
pour l’enlèvement de mes objets encombrants, par le s services techniques d’Andelnans 

 

 
DOCUMENT A RETOURNER 

IMPERATIVEMENT 
 8 JOURS AVANT LA DATE DU PASSAGE 

 
 

 
 

Fait à Andelnans, le  …… / ……….. / 20…. 
 

           Signature 

 

 


